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Intérêts de l'analyse territorialisée des parcellaires  
des exploitations agricoles concernées par une aire 
d'alimentation de captage

Amandine DURPOIX et Fabienne BARATAUD



Intérêts de l'analyse territorialisée des parcellaires  
des exploitations agricoles concernées par une aire 
d'alimentation de captage

ur des enjeux aussi divers que la gestion 
quantitative de l’eau, le maintien de la bio-
diversité, la maîtrise des risques d’incen-
dies, d’érosion, de catastrophes en zones 
urbaines, ou la gestion des parcs naturels 
régionaux, la caractérisation et la gestion 

des territoires s’appuient sur la spatialisation des phéno-
mènes et des activités. En matière de protection de la res-
source en eau, les démarches réglementaires de protec-
tion se fondent elles aussi sur la définition de limites de 
territoires. Mais ces limites ne sont définies en première 
approche que sur la base de l’hydro(géo)logie : 

 • logique hydrographique des schémas (départemen-
taux) d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), 

 • définition de différents périmètres de protection ren-
due obligatoire par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 en 
France, 

 • et plus récemment, définition d’un périmètre d’aire 
d’alimentation de captage (AAC) établie comme étape 
initiale dans la démarche Grenelle. 
Ainsi, dans sa volonté de rendre son investissement 
le plus efficace possible, le gestionnaire est conduit à 
soutenir prioritairement les modifications de pratiques 
agricoles à l’intérieur de l’aire hydrologique, ainsi qu’à 
souhaiter cibler les actions de protection de la ressource 
(remise en herbe, par exemple) au plus près du point de 
captage ou sur des zones reconnues comme ayant la plus 
forte vulnérabilité intrinsèque.
Or, analyser localement les territoires (incluant les activi-
tés des humains vivant sur ces territoires) de manière spa-
tialisée (Rizzo et al., 2013) met en évidence que l’enjeu 
eau s’insère dans un ensemble plus vaste de contraintes 
qui dépassent les limites de ces périmètres hydrogéolo-
giques. En particulier, pour l’agriculteur, ces contraintes 

s
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des exploitations agricoles concernées  
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Pour caractériser les exploitations agricoles présentes dans une AAC 
(aire d'alimentation de captage), nous utilisons deux indicateurs : le poids 
et le concernement. 

Le poids d’une exploitation dans l’AAC =  
surface du parcellaire de l'agriculteur inclus dans l'AAC ⁄ SAU totale de l'AAC.

Il représente la part de chaque exploitation dans la SAU de l’AAC. 
Cet indicateur permet de hiérarchiser la contribution de chaque agriculteur 
à l’agriculture du territoire AAC en termes de surface travaillée. 

Le concernement de chaque agriculteur présent sur l’AAC = 
surface du parcellaire de l'agriculteur inclus dans l'AAC ⁄ SAU totale de cet exploitant.

Il représente donc cette fois, pour chaque exploitant, la part de la SAU 
de l’exploitation dans l’AAC par rapport à celle à l’extérieur de cette aire. 
Cet indicateur renseigne sur le niveau avec lequel chaque exploitant est 
impacté par la démarche en cours sur l’AAC en termes de pourcentage  
de son parcellaire soumis à cette contrainte environnementale.

Ces deux indicateurs sont complémentaires en adoptant deux points 
de vue à travers deux espaces : celui de la ressource en eau à préserver 
(c’est l’AAC) et celui du praticien agricole (c’est le parcellaire de chaque 
agriculteur).

Pour les calculer, nous croisons sous SIG (système d'information 
géographique) la délimitation de l’AAC avec les données du RPG 2009 
(registre parcellaire graphique) qui permet l’identification des parcelles 
agricoles. Administré par l’ASP (Agence de services et de paiement),  
il est utilisé pour la gestion des aides européennes à la surface.  
Depuis 2007, l'ASP diffuse une version anonyme des données graphiques 
du RPG associées à certaines des données déclarées par les exploitants 
(dont l’occupation du sol). Les données sont départementalisées  
à l’échelle de la France entière et agglomérées à l’îlot 1. Chaque îlot 
possède un identifiant unique et est affilié à une exploitation agricole. 

1. « Un îlot cultural est constitué par un ensemble de parcelles culturales exploitées 
par un même agriculteur, défini entre des limites pérennes (route, cours d'eau, 
haies, parcelle cadastrale inexploitée, îlot exploité par un autre agriculteur, etc...) » 
(Commission de validation des données pour l’information spatialisée – standard  
de données COVADIS – Version 1 18 novembre 2009).

	Définition et méthode de calcul  
 d'indicateurs

La protection des aires d’alimentation de captage d’eau potable est un enjeu sanitaire  
et écologique majeur pour les collectivités locales et les acteurs de l'eau impliqués et impactés 
par la mise en place de programmes d'action sur leurs territoires.  
Cet article nous démontre ici les intérêts de l'analyse territorialisée des parcellaires  
des exploitations agricoles concernées par une aire d'alimentation de captage pour mieux prendre 
en compte les différentes contraintes et accompagner efficacement les démarches de protection. 
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Les cinq cents captages définis comme prioritaire au titre du Grenelle Environnement 
sont répartis sur toute la France et présentent une forte diversité de situations 
(figure ). En particulier, la surface de ces aires (de 25 ha à 769 000 ha), le nombre 
d’agriculteurs concernés (de deux à plus de neuf mille) et donc l’ampleur du collectif 
à identifier puis à mobiliser sont extrêmement variables. 
Dans plus de la moitié des cas, moins de cinquante agriculteurs se répartissent  
les terres de l’AAC (ce qui correspond à des situations où les collectifs sont 
identifiables et potentiellement mobilisables). 
Dans 50 % des cas, la part de la surface agricole est comprise entre 60 % et 80 %  
de la surface totale de l’aire. Il s’agit alors de territoires où l’activité agricole est bien 
prédominante. 
Enfin, dans 75 % des cas, il suffit de mobiliser moins de 30 % des agriculteurs pour 
engager une action de protection sur les deux tiers ou plus de la surface de l’AAC 
(ce seuil de deux tiers de la SAU étant révélateur du niveau d’implication nécessaire 
pour espérer des résultats probants sur la ressource).  
Notons cependant que des situations plus extrêmes existent également :  
ainsi, il suffit parfois de 10 % des agriculteurs tandis que dans d’autres cas,  
près de 70 % des agriculteurs de l’AAC doivent être convoqués pour atteindre  
cette même proportion de deux tiers de la SAU représentée.

Diversité des captages grenelle

	Définition et méthode de calcul  
 d'indicateurs

(qui ont des répercussions sur l’organisation du travail) 
sont celles du morcellement ou de la dispersion du par-
cellaire, de la distance au siège d’exploitation des diffé-
rentes parcelles, de la répartition des différentes soles sur 
le parcellaire (Doré, 2012). Ceci se traduit plus particu-
lièrement en zone de polycultures élevage par la place 
respective des prairies et des terres labourées.

Les difficultés de mise en œuvre des démarches de pro-
tection peuvent s’expliquer pour partie par cette non-
concordance ou non-reconnaissance de différents ter-
ritoires (Soulard, 2005). Il nous apparaît donc important 
que les gestionnaires puissent prendre en compte les jeux 
de contraintes vécus par les agriculteurs, pour accom-
pagner efficacement les démarches en proposant des 
outils de contractualisations ou de financement adaptés. 
Pour cela, nous proposons des indicateurs (encadré  
et figure ) pertinents pour mettre en relation territoire 
de l’AAC et parcellaires agricoles. Nous exploitons des 
données recueillies lors d’un vaste dispositif d’enquêtes 
réalisé en 2010-2011 sur l’ensemble des AAC Grenelle 
(Barataud et al., 2013). Sur ces aires, marquées par une 
forte diversité des surfaces et de la taille des collectifs en 
jeu (encadré ), nous illustrons l’utilité des indicateurs 
spatiaux sur différents territoires en explorant : 

 • les rapports poids/concernement,

 • la plus ou moins grande concordance entre l’occupation 
du sol dans l’AAC et à l’extérieur,

 • les structures de parcellaires.

Des statuts d’agriculteurs différents
Le croisement entre les limites hydrologiques des aires 
et les surfaces de parcellaires d’exploitants permet, on 
l’a dit, d’observer d’une part le concernement (c’est, du 
point de vue des agriculteurs, le côté « impacté » par la 
délimitation de l’aire et la procédure en cours) et d’autre 
part le poids (c’est, du point de vue du territoire AAC et 
de la mise en protection de la ressource, le côté « impac-
tant » des différents agriculteurs). La mise en regard de 
ces deux indicateurs permet de distinguer différents sta-
tuts d’agriculteurs et différentes configurations d’AAC 
(figure ) depuis des aires où les agriculteurs présents 
sont relativement égaux par rapport au concernement 
et/ou au poids jusqu’à des aires avec des fortes disparités 
de statut.

Ainsi les AAC de Croix-Fonsommes et Servigny (a, b) 
et Fontaines-aux-malades (c) sont caractérisées par le 
fait qu’une majorité d’agriculteurs concernés par l’AAC 
le sont de façon relativement identique en termes de 
concernement (i.e. peu dans les cas a et b, et beaucoup 
dans le cas c). Mais alors qu’ils occupent pour certains 
une part non négligeable de la surface agricole utile 
(SAU) de l’AAC dans les deux premiers cas (allant jusque 
27 % pour une exploitation agricole de Servigny (b)), ils 
sont individuellement peu impactants au regard de leur 
poids respectifs dans la SAU de l’AAC de Fontaines-aux-
malades (c). Dans d’autres AAC, le profil des agriculteurs 
est beaucoup plus hétérogène pour le critère concerne-
ment. Ainsi sur les AAC de Ronjoy (d) ou Leynhac (e), 
le concernement des agriculteurs varie de 0,1 à 100 % 
(leurs poids respectifs restant semblables et faibles). 
Enfin, l’hétérogénéité peut être visible sur les deux indi-
cateurs conjointement ; c’est le cas à Lavelanet (f), ou à 
Beaumont-sur-Vesle (g), avec un concernement variant 
de 10 à 80 % et un poids de moins de 1 % à plus de 30 % 
selon les agriculteurs.

 Répartition des aires d'alimentation de captage (AAC) Grenelle en termes de surface,  
 de part de surface agricole utile (SAU) et de nombre d'agriculteurs. 
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des exploitations agricoles concernées par une aire 

d'alimentation de captage

a. Répartition des AAC en fonction de leur surface.

b. Répartition des AAC en fonction du nombre d'agriculteurs  
ayant au moins une parcelle dessus.

c. Répartition de la part de SAU et du pourcentage d'agriculteurs nécessaire 
pour occuper les 2/3 de la SAU et de l'AAC.
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Remarquons enfin que certains agriculteurs peuvent 
se trouver concernés par plusieurs périmètres AAC. 
On illustre cette situation par le cas de quatre AAC du 
Calvados au nord de Caen, proches géographiquement 
(figure a), et gérées de façon commune par un syndicat 
mixte de production d’eau potable de la région de Caen. 
D’après le RPG 2009 (registre parcellaire graphique), 
299 exploitations agricoles sont concernées par une 
ou plusieurs de ces 4 AAC. Un peu plus d’un quart des 
exploitations sont concernées par plus d’une des quatre 
AAC ; 65 exploitations ont des terres sur 2 AAC et 14 sur 
3 AAC. Selon que l’on considère les périmètres de ces 
AAC de façon distincte ou bien le périmètre défini par 
l’union de ces quatre territoires, les niveaux de concer-
nement des différents agriculteurs sont très variables (de 
quelques pourcents à la totalité de leur SAU). La proxi-
mité de ces aires doit donc être prise en compte dans la 

 Ratio poids – concernement : des statuts d’agriculteurs et d’AAC différents. 

a. AAC de Croix Fonsommes-Méricourt
Agence de l'eau Artois-Picardie/Aisne
Gestionnaire : Syndicat mixte de production d'eau 
potable du Val de Croix
290 ha dont 260 ha de SAU
16 exploitations agricoles ayant de 0,17 à 50 ha 
dans l'AAC (médiane : 9 ha)

b. AAC de Servigny à Essoyes
Agence de l'eau Seine Normandie/Aube
Gestionnaire : ville de Troyes
1 540 ha dont 133 ha de SAU
16 exploitations agricoles ayant de 0,23 à 49 ha 
dans l'AAC (médiane : 1 ha)

c. AAC de Fontaines aux malades
Agence de l'eau Seine Normandie/Calvados
Gestionnaire : Syndicat mixte de production d'eau 
potable RESEAU
2 572 ha dont 1 987 ha de SAU
78 exploitations agricoles ayant de 0,50 à 208 ha 
dans l'AAC (médiane : 10,7 ha)

d. AAC de Ronjay
Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse/Isère
Gestionnaire : Communauté de communes du Pays 
de Bièvres Liers
13 300 ha dont 6 960 ha de SAU
319 exploitations agricoles ayant de 0,10 à 162 ha 
dans l'AAC (médiane : 9 ha)

e. AAC de Leynhac Ressegue Aval 
Agence de l'eau Adour Garonne/Cantal
Gestionnaire : Syndicat de Saint-Étienne/Saint-
Constant
2 750 ha dont 1 412 ha de SAU
73 exploitations agricoles ayant de 0,30 à 394 ha 
dans l'AAC (médiane : 11 ha)

f. AAC de Lavelanet Cap Blanc
Agence de l'eau Adour Garonne/Haute-Garonne
Gestionnaire : Régie intercommunale d'eau et 
d'assainissement de Cazères Couladère
620 ha dont 490 ha de SAU
20 exploitations agricoles ayant de 0,35 à 144 ha 
dans l'AAC (médiane : 14 ha)

g. AAC de Beaumont sur Vesle
Agence de l'eau Seine Normandie
Gestionnaire : Syndicat intercommunal à vocations 
multiples de Verzy
670 ha dont 210 ha de SAU
23 exploitations agricoles ayant de 0,10 à 73 ha 
dans l'AAC (médiane : 1 ha)

mise en place d’un plan d’action (ce que fait le syndi-
cat) afin de raisonner sur l’ensemble des contraintes des 
exploitations mais également du « territoire de l’eau ». 
Notons que cette proximité entre plusieurs aires n’est pas 
un cas isolé et que nous observons cette situation dans 
plusieurs régions françaises (Haut-Rhin, Meurthe-et-
Moselle, Vosges, ou Charente pour ne citer que celles-ci).
Pour chacun des agriculteurs concernés par une 
démarche de protection, ce qui se joue à travers son 
niveau d’implication (et donc sa place marginale ou au 
contraire centrale par rapport à l’enjeu de restauration de 
la ressource), c’est potentiellement une fragilisation ou 
au contraire un renforcement de son statut.
Reconnaître les différentes configurations d’AAC et les 
différents statuts d’agriculteurs permet de prendre en 
compte les répercussions des mesures envisagées sur 
chaque exploitation dans sa globalité et donc d’adapter 
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la mise en œuvre des actions. Cela permet aussi d’anti-
ciper sur la taille et la sélection du collectif d’agriculteurs 
à mobiliser (sachant que dans le cas où la démarche est 
entreprise avec une partie seulement des agriculteurs, 
des questions de représentations et de légitimité sur-
viennent inévitablement).

L’AAC : un territoire inscrit dans un ensemble 
parcellaire plus vaste

Nous examinons ici :
 • d’une part, l’étalement variable des parcellaires des 

exploitants concernés par une AAC
 • et, d’autre part, la plus ou moins grande concordance 

entre l’occupation des sols de l’AAC et celle du territoire 
défini par l’ensemble des ilots des exploitants concernés.
Reprenant l’exemple précédent des quatre AAC voisines 
du Calvados (figure a) : on observe que les parcellaires 
des exploitants de l’AAC sont relativement éclatés. Les 
parcelles internes à la zone AAC ne représentent in fine 
que 43 % des surfaces totales exploitées par les agri-
culteurs concernés par cette zone. Cette situation peut 
être comparée au cas de l’AAC de Louvigne (figure b), 
de SAU comparable. Ici, des parcellaires plus regroupés 
conduisent à localiser à l’intérieur de l’AAC 60 % des 
surfaces totales travaillées par les agriculteurs exploitant 
au moins une parcelle de l’AAC. Comparons mainte-
nant l’occupation du sol de l’AAC à celle de ce territoire 
étendu formé de la totalité des parcellaires des exploita-
tions ayant au moins une parcelle sur l’AAC. On observe 
sur le secteur de Louvigne une très forte concordance, 
en particulier le ratio entre terres labourées et prairies est 
le même sur les deux périmètres (environ 80 % de terres 
labourables, 20 % de prairies permanentes). La situation 
est différente dans le cas des quatre AAC du Calvados : 
les prairies permanentes ne sont présentes qu’à hauteur 
de 7 % dans l’AAC, alors que ce pourcentage passe à 
14 % si l’on considère la réunion des parcellaires de tous 
les agriculteurs. 
Dans le premier cas (Louvigne), penser l’occupation du 
sol intra AAC ou en englobant l’intégralité des parcel-
laires exploitants n’a que peu d’incidence. En effet, dans 
ce cas,  engager des démarches à l’intérieur de l’AAC a 
plus de cohérence avec les logiques d’exploitation que 
dans le cas des AAC du Calvados pour lesquelles, en 
schématisant, une part non négligeable de prairies pro-
tectrices de la qualité de l’eau se trouvent à l’extérieur 
de la zone AAC. Dans ce cas, relocaliser ces prairies 
peut donc devenir un enjeu, tandis qu’à Louvigne, l’en-
jeu serait d’augmenter globalement la part de prairies. 
Au moment où l’herbe apparaît dans nombre de plans 
d’action comme un moyen privilégié de reconquérir 
la qualité de l’eau et que son positionnement au plus 
proche des zones vulnérables est ciblé, disposer de ce 
type d’informations peut s’avérer déterminant.

Des indicateurs qui « témoignent »
des jeux d’acteurs et de l’histoire

Enfin, regarder l’organisation spatiale des parcelles à 
l’intérieur d’une aire de captage peut également instruire 
sur d’éventuelles différenciations à l’intérieur du terri-
toire, tant du point de vue des logiques d’organisation 

 Étalement des parcellaires des agriculteurs concernés par une zone AAC.

du travail des exploitants que des liens entre acteurs. Le 
cas de l’aire d’alimentation de captage de Saint-Just-en 
Chaussée (figure ) met ainsi clairement en évidence 
deux situations bien distinctes : une zone au nord où le 
parcellaire est très fragmenté (surface moyenne de 3 ha), 
où les parcelles appartenant à plusieurs agriculteurs sont 
fortement entremêlées (32 agriculteurs concernés par ce 
secteur), et le reste de l’aire où les surfaces des parcelles 
sont plus importantes (7 ha en moyenne) avec des par-
cellaires d’agriculteurs beaucoup plus regroupés. Dans 
un rayon de 2 500 m autour du point de captage sont 
ainsi concentrés 354 ha exploités par un même agricul-
teur qui travaille là 61 % de la totalité de ses terres. Au-
delà des différents leviers d’action mais également freins 
potentiels que cela traduit (travailler avec 48 agriculteurs 
ou concentrer les efforts sur un ou deux agriculteurs 
cibles ?), cette situation est expliquée historiquement par 
la présence sur l’AAC de neuf communes dont une seule 
n’a pas réalisé de remembrement. Sur ce territoire, les 
tensions entre acteurs sont en effet trop importantes pour 
qu’un accord ait pu être trouvé. Remarquer cette singu-
larité des parcellaires permet ainsi d’identifier et d’anti-
ciper des difficultés potentielles à venir pour la mise en 
place d’une démarche concertée impliquant l’ensemble 
des acteurs du territoire.

Données RPG 2009,  
Couches SIG : AESN – INRA – SAD – ASTER
Mirecourt, AD, le 26/11/2013
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Les auteurs

Conclusions
Le recours à la spatialisation est souvent vu aujourd’hui 
dans les démarches de protection à travers le ciblage de  
zones de plus ou moins grande vulnérabilité. Les illus-
trations précédemment fournies ont montré que cette 
approche spatiale peut éclairer d’autres enjeux : 

 • travailler sur l’acceptabilité des mesures proposées 
pour préserver la qualité de la ressource passe nécessai-
rement par l’intégration des logiques et des contraintes 
d’exploitations liées à la spatialisation du parcellaire des 
exploitations agricoles ;

 • l’eau comme « objet en mouvement » met en rela-
tion des « mondes » (elle traverse différentes structures 
administratives, elle connecte les activités en un point 
du bassin avec les attentes des consommateurs en un 
autre point du bassin…) mais, inversement, les activités 
(illustrées ici par les parcellaires des exploitations, mais 
on pourrait parler aussi des territoires des coopératives) 
obligent à penser de façon liée des démarches sur des 
AAC distinctes ;

 • l’entrée par la spatialisation des parcellaires agricoles 
souligne un des aspects de la grande diversité des situa-
tions d’agriculteurs et d’AAC en France (qui s’ajoute aux 
différences liées aux structurations administratives, à la 
répartition des rôles, aux diverses activités se déroulant 
sur le territoire, et aux caractéristiques biophysiques de 
l’aire). La question qui se pose alors de façon cruciale est 
de savoir comment disposer d’outils réglementaires et/ou 
incitatifs polymorphes pouvant répondre à la diversité 
des situations ?

 • enfin, les différences de statut entre agriculteurs en 
termes de poids et de concernement invitent à notre sens 
à mettre en balance les notions d’efficacité, et de ciblage 
des mesures sur des zones spécifiques définies par la vul-
nérabilité des milieux avec des notions de justice entre 
agriculteurs.

Sans remettre en question la nécessaire réglementation 
sur des zones ciblées pour la protection des captages, 
il nous semble nécessaire de penser en complément 
la modularité des accompagnements (financiers, tech-
niques, organisationnels) et de leur extension spatiale. 
Cette modularité pourrait se fonder au moins pour partie 
sur ces critères de différenciation spatiale des activités 
agricoles. 

En savoir plus...

 Morcellement de parcellaires contrasté au sein d’une même AAC.
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